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La montée du coût des denrées alimentaires qui
s'est fait sentir au cours du troisième trimestre a
évidement été une cause d'inquiétude et a poussé
certains maiieux à réclamer plus instamment différen-
tes mesres visant à stabiliser le coût de la vie, y
compris l'adoption de contrôles des prix et revenus
d'un bout à l'autre de l'échelle.

Je présume que les partisans des contrôles
seront appuyés dans leurs convictions par la décision

du gouvernement britannique d'imposer un gel des

prix et des salaires pour au moins 90 jours. Mais

j'ai la ferme conviction que jusqu'ici les événements
ni au pays, ni à l'étranger, ne justifient une telle
action, ici au Canada, et de telles mesures ne sont
nullement envisagées.

Au cours des derniers mois, le comportement des

prix aux consommateurs canadiens, autres que,ceux
des aliments, a continué d'égaler celui des Etats-
Unis et il a été sensiblement meilleur dans tous les
secteurs que le comportement des prix au Royaume-
Uni. Entre novembre 1971 et septembre de la pré-
sente année, les prix des marchandises aux consom-
mateurs autres que les aliments, mais y compris le
logement, ont augmenté au taux annuel de 2.3 pour
cent au Canada, en comparaison de 3 pour cent aux
Etats-Unis, avantage qui a été contrebalancé par une

hausse de 4 pour cent du prix des services au Ca-
nada en comparaison de 3.4 pour cent aux Etats-
Unis.

Comme je l'ai déjà mentionné, le problème es-

sentiel sur le front des prix au Canada au cours des
récents mais concernait le prix des aliments. Comme

nous le savons tous par expérience, les prix des
aliments sont fort instables et, souvent, ils montent

et descendent brusquement d'un mois à l'autre.

C'est aussi le genre de prix le plus difficile à con
trôler; c'est ce qui ressort de l'exemption de,toute

forme de restriction que le programme des Etats-

Unis ainsi que le programme proposé en Grande-

Bretagne accordent expressément à un certain nombre
Alimwntmant artictam d'alimentation.

Même si des contrôles venaient à être adoptés,
ilne faudrait pas croire - comme certains le disent -

que cela nous donnerait toute liberté de mouvement
pour relancer l'économie à une vitesse insensée en

vue de provoquer une augmentation rapide et massive
de la production et de l'emploi. Aucune forme de

contrôle des prix et des salaires ne peut fonctionner
sans une politique fiscale et monétaire responsable.
Vous avez peut-être noté que la récente décision du

gouvernement britannique d'imposer un gel des salai-

res et des prix a été suivie d'un resserrement des

politiques monétaires. Même sans d'autres preuves,
la lecon que nous devons apprendre dans d'autres
pays qui ont ignoré ce principe fondamental est

qu'une telle décision est vouée à un échec dangereux

et peut causer une débacle de tout le système de

contrôle et une série nouvelle et explosive de remon-

tées des prix et des salaires...

LA LOI SUR LES ALLOCATIONS AUX ANCIENS
COMBATTANTS MODIFIEE

Le ministère des Affaires des anciens combat-
tants annonce l'adoption de deux nouvelles modifi-
cations des règlements concernant les allocations
d'anciens combattants et les allocations et pensions
de guerre pour les civils.

La première de ces modifications abroge les
dispositions qui pénalisaient les allocataires qui
possèdent des logements qu'ils habitent et dont la
valeur est supérieure à 10,000 dollars. Jusqu'à, pré-
sent, le bénéficiaire d'une A1AC ou d'une AGC qui
se trouvait dans ce cas était censé recevoir un re-
venu et voyait son allocation diminuée en proportion.
Désormais, aucune réduction des montants mensuels
versés au titre de lA.11AC ou de l'AGC ne sera

operée au détriment des allocataires en raison de la
valeur des résidences qu'ils possèdent.

La seconde modification dont bénéficieront les

allocataires propriétaires, affectera surtout ceux qui
vendent leur maison ou qui encourent une perte à la
suite de dommages à leur propriété ou de sa destruc-
tion.

Auparavant, la tranche supérieure à 10,000
dollars versée à un allocataire lors de la vente de
sa maison ou à titre d'indemnité d'assurance en cas
de dommages ou de destruction était prise en ligne
de compte comme revenu dans une proportion de 5
pour cent.

Cette pénalité est maintenant supprimée à la
condition que le produit de la vente ou de l'indemnité
d'assurance soit utilisé pour l'acquisition d'une
autre maison dans un délai d'un an.
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L'ART FRANÇAIS DU MOYEN-AGE AU MUSEE DU QUÉBEC

Une exposition inédite en Amérique du Nord,
ayant pour thème "l'Art français du Moyen-Age" est
présentement offerte au Musée du Québec, jusqu'au
15 décembre. L'exposition comprend quelque quatre-
vingts pièces, peintures, sculptures, vitraux, enlu-
minures, reliquaires, etc., le tout estimé à une valeur
de près de trois millions de dollars.

Cette manifestation, qui est sans contredit la

plus importante du genre jamais réalisée en Amérique
du nord, se situe dans le cadre des accords culturels
franco-québécois. Elle a été organisée par le minis-
tère des Affaires culturelles, et est patronnée par
l'Association française d'action artistique avec la
collaboration des Musées nationaux de France.

L'exposition "Art français du Moyen-Age" revêt

d'autant plus de valeur pour nous que la plupart des

objets qui la composent ne sont jamais sortis des
musées de France. Elle peut se comparer en impor-
tance à l'exposition "Les Trésors de Toutank-

hamon" qui a déjà connu un très grand succès au
Musée du Québec en 1965.

Des mesures de sécurité spéciales ont été
prises pour assurer la protection de cette presti-
gieuse collection.

Tête de Vierge cou
Autrefois dans la c
Fin du XIlle siècle

A TRA

Le Canada a 1
national du Travail
de la Convention dg
pour les hommes e
travail identique.
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J. Mainwaring, directeur des Affaires internationales
du Travail au ministère du Travail du Canada, a

remis les instruments de ratification au directeur

général de l'OIT, M. Wilfred Jenks. M. Mainwaring
est actuellement à Genève à titre de président de la

88e session du Conseil d'administration du Bureau

international du Travail, à la suite de son élection

à ce poste lors de la Conférence internationale du

Travail au mois de juin dernier.

procédures standards pour qu'aux moments appropriés
l'équipage d'un navire soit au courant de la position

individuelle d'un autre navire, ses déplacements pro-

jetés et tous autres renseignements pouvant s'avérer

utiles pour sa propre sécurité, de même que pour

celle des autres navires.
On espère que ce code sera suivi, surtout par

les plus gros navires.

IMMATRICULATION DES MOTONEIGES

Deux autres provinces, la Colombie-Britannique
et le Québec, exigent maintenant l'immatriculation

des motoneiges. La Loi sur les véhicules tout terrain

oblige les propriétaires à se procurer un permis et

s établit les règles et les restrictions touchant l'utili-

sation des motoneiges et leur conduite.
Après le 1er décembre, les motoneigistes du

Québec devront se procurer un permis de conduire.

Toutes les motoneiges devront être enregistrées d'ici

à 1974.
s Au Québec, l'ége minimum a été fixé à 10 ans.

tale centrale d'Ottawa. L'é-
talage comprenait plus de
2,500 chrysanthèmes appar-
tenant à 120 variétés de
choix, dont Il nouvelles.
L'exposition célébrait cette
année son soixantième anni-
versaire.
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UN NOUVEAU BALAI QUI NET'OIE NET

On estime que le nombre des Canadiens qui

s'intéressent au curling, - appelé roaring game en

Écosse -, s'établit à 20,000. Dans l'ensemble, le

jeu a très peu évolué depuis ses débuts en Écosse.

C'est le costume qui a subi les changements les plus

marquants, surtout les chandails et les bottes dont

on a créé de nouveaux modèles conçus pour assurer

le confort, le bien-être et la liberté de mouvement.

L'innovation la plus récente, qui a été l'une des

mieux accueillies sur les pistes de curling au cours

des dernières années, est. le balai en pièces dé-

tachées. Le modèle qui s'est révélé le plus popu-
laire dans l'Ouest du Canada et le Nord des Etats-

Unis est le Panther, fabriqué par Thompson Broom

Manufacturers de St-Boniface (Manitoba). Mis au point

par M. AI Thompson, lui-même adepte du curling, le

balai est garanti pour 40 parties, soit une saison

normale de curling.

face de la glace sous l'action des palets. L'entre-

tien de la glace exige alors qu'on la vaporise et

qu'on la gratte, tâche à laquelle cinq hommes peuvent

consacrer jusqu'à 20 minutes.

ACCORD AVEC LE LIBERIA

Le gouvernement du Canada a conclu un accord

avec le gouvernement du Libéria relatif à l'émission
éventuelle par le Canada d'assurance-investisse-
ments, applicable aux nouveaux investissements
canadiens au Libéria contre la possibilité de perte

résultant de certains risques non-commerciaux.
On espère que cet accord contribuera à l'intensi-

fication des relations économiques entre les deux

pays. Le gouvernement canadien prévoit conclure de

tels accords avec d'autres pays. Des accords sem-

blables ont déjà été conclus avec la Barbade, Israël,
la Jama'que, la Malaisie, Sainte-Lucie et Saint-

Vincent.
Ces accords ont pour but de faciliter l'applica-

tion du programme d'assurance-investissements a

l'étranger rendu possible par la promulgation de la

Loi sur l'expansion des exportations en 1969. Le but

du programme, confié à la Société pour l'expansion
des exportations, est de promouvoir les investisse-
ments canadiens à l'étranger, que les investisseurs
soient des personnes ou des sociétés.

Le balai Panther est muni d'un manche de bois

dur ceinturé d'acier laminé qui lui donne du ressort.

Il est coussiné d'un pouce de mousse de polyuré-

thane et gainé d'un tricot de nylon.
Bien que le Panther se vende à un prix légère-

ment supérieur à celui du balai traditionnel fait de

paille d'avoine, le fabricant soutient qu'il est plus

économique à la longue en raison de sa durée garan-

tie de 40 parties et parce que les pièces peuvent

toutes en être remplacées et qu'elles se vendent a

l'unité ou assorties.
M. Thompson prétend que, même si le balai en
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grands progrès dans le domaine de la dynamique des
gaz. Il a été vivement impressionné par l'étendue des

recherches en cours dans le secteur de l'environne-
ment, domaine où, selon lui, l'Union soviétique n'en
est qu'à "ses premières armes".

RECHERCHES EN URSS

D'après M. Jorobeinikov, l'URSS accorde une impor-
tance de plus en plus marquée à la recherche scien-
tifique. On y ouvre de nouvelles universités chaque
année et les diplômés n'éprouvent aucune difficulté
à se trouver un emploi. Il n'existe aucune discrimina-
tion envers les femmes en URSS; l'égalité de salaire
est de rigueur et, comme il existe un grand nombre
de garderies dotées d'un personnel compétent, les
méres qui travaillent n'ont aucune difficulté à trouver
un endroit oû elle peuvent laisser leurs enfants en
toute sécurité.

Dans le système d'éducation soviétique, les
étudiants sont constamment tenus au courant des
possibilités de carrières qui s'offrent à eux. Des
professionnels, des chercheurs, des directeurs de
programmes d'études et d'autres personnes compéten-
tes rencontrent les élèves dès le niveau secondaire
pour discuter de leur travail et répondre aux ques-
tions.

LUTTE CONTRE LA POLLUTION
ATMOSPHÉRIQUE

Le ministre fédéral de l'Environnement, M. Jack
Davis, annonçait récemment qu'une nouvelle régle-
mentation de la teneur en plomb de l'essence était

principale est la combustion de l'essence qui con-
tient du plomb et qui alimente les moteurs d'auto-
mobiles.

Le ministre a ajouté que le règlement n'était
que la première étape pour réduire la teneur en plomb
de l'essence. D'autres mesures seront vraisemblable-
ment prises pour réduire encore, après 1974, les
concentrations tolérées dans l'atmosphère.

Selon M. Davis, en agissant ainsi, le Canada
rejoint d'autres pays occidentaux industrialisés
qui se préoccupent des conséquences de ce problème.

L'EAU DU CANADA N'EST PAS A VENDRE

Le ministre de l'Environnement du Canada,
M. Jack Davis, a déclaré le 10 novembre qu'il n'était
pas question de vendre l'eau du Canada aux Etats-
Unis ou de fournir de l'eau à ce pays par voie de
détournement.

Monsieur Davis faisait allusion à certains propos
de l'émission Weekend, à Radio-Canada, selon les-
quels on projetait de détourner de l'eau du nord de
l'Ontarin dann l¯réseau des Grands lacs pour ali-
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une variété de troubles neurologiques et psychiatri-
ques. Il vise à mettre au point des méthodes d'iden-
tification et d'analyse d'un groupes de substances,
les amines, qui jouent un rôle dans des maladies
telles que la maladie de Parkinson, la schizophrénie
et la dépression nerveuse.

Au cours de ses travaux antérieurs, le Dr Boulton
a étudié ces mêmes substances dans les fluides de
l'organisme humain. Le spectromètre de masse lui
permettra d'élargir le champ de ses recherches au
tissu cébrébral. En raison de sa haute définition,
l'instrument permet d'isoler des substances dont la
différence de masse est de l'ordre de dix parties par
million et de calculer la composition atomique pré-
cise d'une substance.

Le Dr Boulton a précisé, lors d'une entrevue,
qu'il cherche à déterminer la distribution des amines
dans le cerveau et dans les cellules en particulier,
et comment cette distribution est modifiée par cer-
taines drogues. Il veut également étudier la synthèse
et la dégradation de ces amines.

SUCCES DES FABRICANTS ONTARIENS

Les fabricants ontariens s'attendent d'accroltre
leur chiffre d'affaires de 38 millions de dollars au
cours des deux prochaines années, gréce .aux con-
tacts pris et aux négociations engagées à l'occasion
du récent Manufacturing Opportunities Show (Salon
des nouveautés de la fabrication) tenu en octobre à
Toronto.

Les pièces et les éléments de rechange repré-
sentent 17 millions de ce montant, les nouveaux pro-
duits fabriqués sous licence ou aux termes d'entre-
prises conjointes, 14 millions, plus un million de
dollars environ au titre de commandes passées à des
sous-traitants; le solde se compose des investisse-
ments estimatifs requis pour l'agrandissement des
installations de production.

Une société suisse négocie actuellement avec
trois sociétés ontariennes les dispositions concer-
nant deux entreprises conjointes et un contrat de
fabrication sous licence, pour un montant de 3 mil-
lions de dollars.

Dans le cadre d'une entreprise conjointe, une
société allemande et deux sociétés ontariennes s'en-
tendraient pour la construction d'une usine de fabri-
cation dans la province de l'Ontario.

Plus de 30 sociétés ontariennes sont intéressées
à conclure une entente avec une société australienne
pour la fabrication sous licence de silencieux en
acier inoxydable, dont la production éventuelle
s'élèverait à 5 millions de dollars par an en Ontario
seulement.

Des fabricants d'outils ont fait de nombreuses
offres de fabrication sous licence à l'inventeur on-
tarien d'un outil unique, l"angle-vise."

L'inventeur ontarien d'un procédé breveté dans
le domaine de la construction négocie actuellement

non seulement avec des sociétés canadiennes, mais
aussi avec les représentants de sociétés américaines
et japonaises, en vue de l'exploitation sous licence
du procédé.

Quelque 60 industriels invités ont manifesté
beaucoup d'intérêt pour un "coiffeur guard", inventé
et breveté par l'une des nombreuses femmes inven-
teurs qui exposaient au Salon.

La société Xerox du Canada a également connu
des succès et obtenu des commandes locales au
montant de $75,000 pour des composantes de ma-
chines de bureau, plus des commandes s'élevant à
$200,000 à remplir au cours de l'année.

ENTRETENS SUR LA SÉCURITÉ EN EUROPE

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
a annoncé récemment que le Canada, de concert avec
des pays amis et alliés, a pris deux mesures impor-
tantes qui permettent de franchir une nouvelle étape
dans le processus permanent des négociations dont
l'objet est d'atténuer les tensions et d'accroltre la
sécurité et la coopération en Europe et dans le
monde.

La première de ces mesures consistait à ac-
cepter une invitation lancée par le Gouvernement de
la Finlande à tous les États européens, au Canada et
aux États-Unis, les conviant à der entretiens pré-
paratoires multilatéraux sur la question de la tenue
d'une Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe. Ces entretiens ont commencé le 22 novembre
à Helsinki. Le Canada y sera représenté par son
ambassadeur- M Fn.. 
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LE HOCKEY AU 10 DÉCEMBRE

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

Résultats

9 décembre

Montréal, 2; Californie, 1.
Vancouver, 5; Toronto, 5.
NY Rangers, 4; NY islanders, 1.
Boston, 4; PhilaodeIphie, 3.
Minnesota, 7; Detroit, 0.
Los Angeles, 3; Pittsburgh, 1.
St. Louis, 2; Atlanta, 1.

10 décembre

Buffalo, 4; Montréal, 2.
Philadelphie, 5; Toronto, 2.
NY Rangers, 4; NY uisanders, 1.
Boston, 8; Californie, 4.
Vancouver, 3; Detroit, 3.
Chicago, 5; Minnesota, 1.
St. Louis, 5; Atlanta, 4.

9 décembre

Québec, 4; Chicago, 2.

Philadelphie, 7; Ottawa, 1.

New England, 4; New York, 2.

Winnipeg, 3; Cleveland, 2.

Divis Ion est

G W
Montrea1 .................. 29 17
Boston..................... 28 18
NY Rangers ............ 29 18
Buffalo .............. 29 14
Detroit ................. . 27 11
Toronto .................... 28 9
V ancouver ................. 29 8
NY islanders............. 26 3

Chicago...................
Minnesota ...........

rhalIdeIphie ..........
Los Angeles...........
Pittsburgh .........
Atlanta .............
St. Louis .................
Californie ..............

Divis ion ouest

27 16 9
29 15 Il

... 29 13 12

... 29 13 12
28 13 12

... 31 Il 15
27 TO 12

.... 27 4 17

ASSOCIAT ION MONDIALE

New Englond .........
Cleveland ...............
New York ...............
Québec ........
Ott Gwo a' ........

Philadelphie .........

Winnipeg ................
Minnesota ...........
Los Angeles ......
A Ibertu .................

Houston ...... ..
Chicago ................

Division est

... 28 18 9

... 30 17 12

... 30 15 15
.... 27 14 12
.. 27 13 13

.... 26 8 18

Division ouest

.... 34 20 12

.... 28 15 12
.... 30 15 14
.... 30 12 16

27 11 15
..- 25 7 17

F A
119 70
130 91
111 74
106 86

85 96
91 92
86 120
52 129

101 74
96 83

106 101
96 94

104 90
75 97
68 84
70 115

119 87
105 81
124 11197 92

97 116

82 116

127 96
90 90

103 103
90 107
85 97
65 88


